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Fusion des partenaires 

Contexte : 

Dans votre institution vous avez certainement des partenaires à double, à triple ou plus : 

 

 

Objectifs : 

 
• Epuration des partenaires 

• Meilleure lisibilité 

• Diminution des risques d’erreur 

 

Nous différenciions deux cas de figure 

 
1. Des partenaires à double ou plus de la même institution (sans identifiants externes) 

2. Des partenaires à double ou plus d’institutions différentes (avec identifiants externes) 

 
1) Des partenaires à double ou plus de la même institution (sans identifiants 

externes) 

Dans ce cas vous pouvez les fusionner sans autre avec la fonction « Fusion de partenaires » : 
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Dans un exemple de 3 entrées dans la liste, il faut fusionner d’abord les 2 premiers : 

 

Après avoir cliqué sur « Continuer », dans la troisième colonne nous avons la prévision du résultat de 

la fusion, on peut encore faire des modifications avant d’appliquer la fusion. 

 

Il doit maintenant rester plus que 2 entrées de ce partenaire et on faire la fusion avec ces deux-là. 
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2) Des partenaires à double ou plus d’institutions différentes (avec des 
identifiants externes) 

 

 

 

Dès la version 63 il ne sera plus possible de fusionner ces partenaires. Nous avons déjà eu le cas d'un 

partenaire qui voulait qu'on utilise un mail précis pour un établissement, et un autre mail pour l'autre. 

 

Remarque : 

 
Techniquement il est possible de ne plus avoir des identifiants externes, mais ceci demanderait 

que chaque partenaire qui travaille pour plusieurs institutions aurai un compte utilisateur 

différent par institution. 

 

 


